
Annexe 1 : Acteurs de la santé au travail en France au niveau national et régional : Prévention et Réparation 
 

MINISTERES 
TRAVAIL AGRICULTURE ENVIRONNEMENT SANTE ET AFFAIRES SOCIALES 

 

Direction Générale du travail 

Organisme 
professionnel 
de prévention 
du bâtiment et 

des travaux 
publics 

(OPPBTP) 

Conseil d’Orientation 
des Conditions de 

Travail (COCT) 

Agence nationale pour 
l’amélioration des 

conditions de travail 

(ANACT) 

Comité régional 
d’orientation des 

conditions de travail 

(CROCT) 

Associations régionales 
pour l’amélioration des 

conditions de travail 
(ARACT) 

Inspection du travail : 
- 23 DIRECCTE 

- 102 Unités territoriales 

- 526 sections  
d’inspections du travail 

Direction de la sécurité sociale 

Caisse nationale d’assurance maladie 
(CNAM) 

Branche Accident du Travail et des 
Maladies Professionnelles dotée d’une 
commission des AT et MP (CAT-MP) 

assistée de 9 Comités techniques 

nationaux (CTN) 

16 Caisses d’assurance retraite et 
de la santé au travail (CARSAT) 
avec leur CA et leur CRAT-MP 

4 Caisses générales de sécurité 
sociale (CGSS) 

Assistées de Comités techniques 

régionaux (CTR) 

EUROGIP 

Institut national 
de recherche et 

de sécurité 
(INRS) 

InVS* Anses* 

Mutualité Sociale 

Agricole (MSA) 

Mutualité Sociale 

Agricole (MSA) Organisme 
professionnel 
de prévention 
du bâtiment et 

des travaux 
publics 

(OPPBTP) 

Entreprises : 
- Chef d’établissement 
- Responsable 

prévention 

-  Instance représentative  
du personnel 

      -  Salariés 

Services de santé au travail : 
Médecins du travail, Intervenants en 

prévention des risques 
professionnels (IPRP), Infirmiers, 

Assistants santé travail 

INERIS* 

ICSI* 

*ANSES : Agence nationale de sécurité  sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail  

*AFNOR : Association française de normalisation 

*ICSI : Institut pour une culture de sécurité industrielle 

*INVS : Institut national de veille sanitaire 

*INERIS : Institut national de l’environnement industriel et des risques 
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